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Point 3 de l’ordre du jour provisoire 

Programmes de pays et questions connexes 
 

 

 

  Prolongation des programmes de pays  
 

 

  Note de l’Administrateur 
 

 

 

 Résumé 

 On trouvera dans la présente note des informations sur la prolongation des 

programmes de pays pour l’Afghanistan, le Burkina Faso et le Myanmar.  

 Les premières demandes de prolongation d’un an des programmes de pays sont 

approuvées par l’Administrateur et transmises au Conseil d’administration pour 

information. Les deuxièmes demandes et les demandes de pro longation 

exceptionnelles sont soumises au Conseil d’administration pour approbation.  

 

  Éléments de décision 
 

 Le Conseil d’administration pourra décider d’approuver les prolongations 

pluriannuelles des programmes de pays pour l’Afghanistan, le Burkina Faso et le 

Myanmar. 
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Annexe 
 

  Demande de prolongation de programme de pays transmise au Conseil d’administration 
pour approbation 
 

 

Pays 

Période sur laquelle 

portait le descriptif 

de programme 

de pays d’origine 

Période couverte 

par la prolongation 

déjà approuvée 

Période de la nouvelle 

prolongation proposée  

Prolongation  Motifs et explications  

Un an Deux ans Harmonisation à l’échelle du système des Nations Unies  

Évolution 

politique 

du pays Autres 

         Afghanistan 2015-2019 2020 ; 2021 ; 

2022 ; 2023 

janvier 2024-

décembre 2025 

 oui L’objectif est d’aligner le programme sur 

le Cadre stratégique des Nations Unies 

(2023-2025). 

  

Burkina Faso 2018-2020 2021-2022 ; 

2023 

janvier 2024-

décembre 2025 

 oui L’objectif est d’aligner le programme sur 

le Plan d’action intérimaire pour le 

développement et de l’harmoniser avec le 

plan national de développement.  

  

Myanmar 2018-2022 2023 janvier- 

décembre 2024 

oui  L’objectif est d’aligner le programme sur 

le Cadre de coopération transitoire des 

Nations Unies. 

  

 

 

 


